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La zone spéciale de conservation n° FR9400619 « Campo dell’Oro » qui recouvre 39 ha est située sur la commune 
d’Ajaccio et est limitrophe avec les communes de  Grosseto Prugna et Bastelicaccia. Le périmètre est subdivisé en deux 
parties : le secteur à l’ouest de l’aéroport, composé de lande, cordons sableux et promenade et le secteur à l’est de 
l’aéroport, zone qui longe la Gravona et le Prunelli où sous bois et prairies se mêlent.

La convention du 21 octobre 2009 passée entre la CTC et la CDL a pour objet le transfert de gestion d’emprises immobilières
incluses dans le domaine public de la CTC au profit du CDL. Cette convention fait suite à l’AOT précédemment accordée par
l’Etat le 5 octobre 1999 et ayant permis au CDL de procéder aux travaux de restructuration du site dès 2001.



Inventaires et protections environnementales :

- Site classé en zone Natura 2000 n° FR 94000619 « campo dell’Oro » 
au titre de la directive habitat

- Loi « littoral » : site classé en tant qu’espace naturel sensible et remarquable / PADDUC

- Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (Lande à genêt de Salzmann /Helix de Corse)

- ZNIEFF de type I n° 940004130 « Embouchure et zone humide Gravona Prunelli »

Document d’objectifs Site Natura 2000 :

- FR9400619 « Campo dell’Oro »

- approuvé par arrêté préfectoral n° 2010-361-0009 du 27 décembre 2010



Qu’est ce que Natura 2000 ?

Le réseau Natura 2000 rassemble des sites naturels ou semi-naturels de l'Union 
européenne ayant une grande valeur patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles 
qu'ils contiennent.

La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité 
biologique des milieux, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, 
culturelles et régionales dans une logique de développement durable, et sachant que la 
conservation d'aires protégées et de la biodiversité présente également un intérêt 
économique à long terme.

La politique européenne pour mettre en place ce réseau s'appuie sur l'application des 
directives Oiseaux et Habitats, adoptées respectivement en 1979 et 1992 pour donner aux 
États membres de l’Union européenne un cadre commun d'intervention en faveur de la 
préservation des espèces et des milieux naturels. C'est donc la réunion des deux 
directives qui doit permettre la création du réseau.

Natura 2000 de Campo dell’Oro c’est :

Les zones spéciales de conservation, instaurées par la directive Habitats en 1992, ont pour 
objectif la conservation de sites écologiques présentant soit :

• des habitats naturels ou semi-naturels d'intérêt communautaire, de par leur rareté, ou le rôle 
écologique primordial qu'ils jouent (dont la liste est établie par l'annexe I de la directive 
Habitats) ;

• des espèces de faune et de flore d'intérêt communautaire, là aussi pour leur rareté, leur 
valeur symbolique, le rôle essentiel qu'ils tiennent dans l'écosystème (et dont la liste est 
établie en annexe II de la directive Habitats).



Le site Natura 2000 de Campo dell’Oro c’est :

• des habitats naturels d’intérêt communautaire,

• des espèces végétales rares et / ou protégées,

• des espèces animales présentant un fort enjeu patrimonial.

Les plus emblématiques sont :

La lande à genêt de Salzmann
La Tortue d’Hermann 

L’Helix de Corse 

La Linaire Jaune 

L’Euphorbia peplis

Le Faucon Crécerelle

L’Oedicnème criard Le petit Gravelot



Les différentes actions entreprises par la CDC sur le site Natura 2000 de Campo dell’Oro :

- Animation du réseaux Natura 2000
Organiser et faciliter la mise en œuvre des actions prévus au DOCOB
Maintenir dans un bon état de conservation et restauration des espèces et habitats

- Actions des Gardes du Littoral
Conserver et entretenir les aménagements du site N 2000      
Surveiller le site N2000 tout au long de l’année     
Informer et sensibiliser le public       

- Service Animation et Education à l’Environnement et  au Développement Durable
Organiser des actions pédagogiques pour sensibiliser le public (scolaire et grand public)



Actions des Gardes du Littoral sur le site N2000 de  Campo dell Oro
Restaurer et protéger le cordon sableux  

Restaurer et protéger la lande 

Le site du Ricantu regroupe sur une faible superficie des habitats et des espèces nécessitant une attention particulière et la 
mise en place de mesures de protection. Il est en effet indispensable de préserver le cordon sableux, la lande et la
population d’escargot de Corse grâce à des aménagements tels que la pose de ganivelles.

A partir des années 2000, le Conservatoire du Littoral a mené
plusieurs phases d’aménagement du site du Ricantu. Ces
aménagements ont consisté en la création d’une promenade piétonne,
en l’organisation d’un stationnement pour les véhicules et en la
création de périmètres de protection (Ganivelle) sur l’ensemble du site
ouest, le tout agrémenté d’une signalétique informative.. Ces
aménagements ont au cours des années permis la restauration de la
lande et du cordon sableux.

Les Gardes du Littoral de la CDC, tout au long de l’année,
rénovent, nettoient, et entretiennent ces aménagements. 
Par leur action, ils favorisent la protection de la lande et du 
cordon sableux, ils protègent également la population d’Hélix 
de Corse.

En chiffre :

Le site N2000 de Campo dell’ Oro : 39 HA

Superficie Exclos : environ 10 HA

Promenade entretenue par les GDL : environ 1 km

16 semaines / passage journalier / entre 2 et 4 agents (été)

Le reste de l’année / passage 3*semaine / entre 2 et 4 agents

Les GDL : entretien, surveillance, nettoyage, sensibilisation du public, 

Arrachage des plantes invasives

Suivi de fréquentation : Présence d’un ecocompteur

11 agents sur le secteur pouvant intervenir sur le site

4 agents dédiés spécifiquement au site 

2 agents assermentés, 2 agents en attente de commissionnement, 

3 agents en formation (prévus en 2023)



Opération Littoral  2020 /2023
« Attention, on marche sur des œufs »

Après les longues périodes de confinement, le site Natura 2000 de Campo dell’Oro (zone Est / embouchure Gravona) dont la
Collectivité de Corse a la charge commençait à être fréquenté par le public. Or certains oiseaux comme le « petit gravelot »
qui nichent sur les plages et cordons de galets ont profité des périodes calmes pour s’y installer. Une campagne nationale a
été engagée en lien notamment avec le Conservatoire du Littoral et l’Office Français de la Biodiversité (OFB) pour la
recherche et la protection de ces nichées. L’implication de la Collectivité de Corse en tant que gestionnaire de ce site a été
déterminante pour la réussite d’une telle entreprise de « sauvetage ».

Après avoir identifié, avec les agents de la police de l’Environnement de  l’OFB et 
M. Bernard Recorbet  le périmètre à protéger, les services de la CDC ont procédé à 
l’installation de protections et d’une signalétique informative sur le site concerné 
visant à sensibiliser les usagers.
Les  GDL  ont assuré une surveillance régulière du   site pour vérifier que le 
périmètre de protection était toujours en place et respecté, et ont  assuré le suivi 
des nichées.



Natura 2000 et le nettoyage « raisonné » des plages…

Respect du périmètre Natura 2000 sur l’ensemble du site
Respect de la zone, des habitats et des espèces…

Respect des espaces protégées (landes/Ganivelles)
Les exclos sont entretenus par les GDL…

Nettoyage aux abords des ganivelles (coté plage) en collaboration 
avec les GDL, partie de la plage sujette au détritus…

Respect des laisses de mer sur l’ensemble du périmètre…

Respect de la zone « Gravelot », éviter le nettoyage sur la lande 
pendant les période de nichés…

Respect des banquettes de posidonies, informer le public de 
l’importance du maintien des banquettes de posidonies, informer les 
socio pro du nettoyage manuel proche de leur établissement…

Communiquer, informer, sensibiliser le public et so cio 
professionnels…
En tant que sentinelles du site, informer et sensibiliser sur les bonnes 
pratiques…
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